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Chaque jour, 400 élèves
handicapés passent plus
de quatre heures dans le bus

• La (our des comptes
épingle les manques des Tec
wallons en transport scolaire.

Comment s'organise le trans-
port scolaire des enfants à be-
soins spédfiques en wallonie'?

Un rapport de la Cour des comptes,
transmis au Parlement wallon, re-
met en lumière un problème lanci-
nant, jamais résolu et qui reste d'une
cruelle actualité.

plus de 24000 élèves de l'ensei-
gnement fondamental et secondaire
bénéficient d'un transport organisé
entre leur domicile et leur école en
Région wallonne. L'organe de con-
trôle des fmances publiques a cons-
taté qu'en mars 2018, 1613 élèves
devaient suppotter une durée quo-
tidienne de transport supérieure à
3 heures, voire même plus de 4 heu-
res pour 400 d'entre eux! "Tous les
enfants concernés fréquentent un éta-
blissement d'enseignement spécialisé",
précise la Cour des comptes.

Le gouvernement wallon explique
ces temps de parcours excessif••
principalement par la distance plus
grande entre le domicile de ces en-

fants et leurs écoles (les établisse-
ments qui accueillent des élèves à
besoins spécifiques sont moins
nombreux).

Ce lien entre distance et délai n'est
pas formellement
établi, balaie la Cour
des comptes: "Les
Tee ont tendance à al-
longer les cireuits au
lieu d'en créer de nou-
veaux, en se fondant
sur le finaneement
pal' enveloppe fermée
et l'impossibilité
d'augmenter le nom-
bre d'agents d'aecom-
pagnement."

La Cour des comptes a aussi iden-
tifié une quarantaine de circuits des
Tee qui, sur la base des critères éta-
blis par le gouvernement, devraient
être pourvus d'un accompagnateur

mais qui ne le sont
pas "pour des raiWlttR
budgétaires".

Ces constats amè-
nent l'organe de
contrôle à conclure à
"un manque eel'tain
de pilotage du trans-
port scolaire" en ré-
gion wallonne. La
Cour des comptes
recommande de re-
définir les rôles de
chacun des acteurs

(écoles,parents, Tee,SPWet person-
nel d'accompagnement) pour abou-
tir à une meilleure cohérence et, in
fine, améliorer les conditions et la
durée de transport des élèves à be-
soins spécifiques.

Lecontrat de service public 2019-
2023 des Tee, adopté pal' le gouver-
nement wallon, devrait répondre
globalement aux recommandations
de la Cour, selon le ministre wallon
en charge de la Mobilité et des
Transports, Carlo DiAntonio (CDH).

An.H.

Conclusion?
"Un manque

certain
de pilotage
du transport

scolaire"
en Région
wallonne.

Faiblesses
Des faiblesses ont été relevées

dans plusieurs contrôles opérés par
le Service public de wallonie (SPW)
et les Tee, comme la fréquentation
de l'école la plus proche, l'effeetivité
de la présence dans le bus et l'affec-
tation à lIne ligne régulière. En amé-
liorant ces contrôles, on pourrait
déjà diminuer la durée de certains
trajets en limitant ce type de trans-
port uniquement aux élèves qui y
ont droit et qui l'utilisent effective-
ment.
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